
  Le diagnostic  
Certains services (banques et assurances notamment) étaient 
tellement complexes à résilier que les consommateurs se 
trouvaient bien souvent captifs. Il ne pouvait pas bénéficier 
facilement des meilleurs tarifs ou services. 
Par ailleurs, le recours massif aux crédits à la consommation 
ne s’accompagnait pas d’une information suffisante, ni d’une 
responsabilisation des organismes prêteurs. Or ces crédits 
jouent un rôle majeur dans le surendettement. 

S’il doit y avoir concurrence, il faut qu’elle bénéficie aux citoyens. 
Les situations de rentes liées aux mécanismes complexes 
de résiliation faussaient cette concurrence, en défaveur du 
consommateur. Faciliter les échanges commerciaux, oui, mais 
surtout libérer l’usager en lui permettant d’être réellement 
protégé.

  Le sens de notre action  

  Qui est concerné ?  
Tous les consommateurs, et en particulier les clients des 
banques et assurances.

  date d’entrée en vigueur   
Loi adoptée le 13 février 2014.
Décrets d’application publiés en 2014 et 2015.

▶▷  Un an poUr choisir son assUrance emprUnteUr : 
la loi facilite la délégation d’assurance lors d’un prêt 
immobilier et permet à l’emprunteur de changer  
de contrat d’assurance dans les 12 mois suivant  
la signature du prêt.

▶▷  aU-delà d’Un an de contrat, résilier ses 
assUrances aUto et habitation à n’importe 
qUel date : un assuré peut dorénavant résilier  
son contrat sans attendre l’échéance anniversaire.

▶▷  les prêteUrs co-responsables dU 
sUrendettement : création d’un registre national 
des crédits à la consommation auprès de la Banque de 
France. Les organismes peuvent y vérifier la solvabilité 
d’un client. Si un prêt est accordé trop facilement, à 
risque pour l’emprunteur, le prêteur peut dorénavant  
être condamné pour soutien abusif. 

  éLéMents cLés  

  QueLs oBJectiFs ?  
S’assurer que le consommateur puisse réellement bénéficier 
des meilleurs tarifs et que ses droits soient applicables 
facilement. 
Protéger le client bancaire et prévenir le surendettement. 

  QueLs résuLtats ?   
selon l’indicateur choisi,  

les français ont gagné en 2015 
entre 0,9 % et 1,7 %  
de poUvoir d’achat 
sUpplémentaire.

  QueLLe concertation ?  
Un premier rapport concernant la protection des 
consommateurs a été rédigé par le Centre d’Analyse 
Économique. Le Conseil national de la consommation a 
ensuite été réuni pour donner un avis sur le projet de loi.

banque et assurance

Protéger 
les consommateurs : 

Droits Des consommateurs

LES FichES40

depUis 2012, les socialistes et la gaUche agissent poUr redresser notre pays, 
renforcer les protections et oUvrir de noUveaUx droits.  
les réformes engagées portent aUjoUrd’hUi leUrs frUits.
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Pour Qui ?

Le constat
certains services (banques et 
assurances notamment) étaient 
tellement comPlexes à résilier que  
les consommateurs se trouvaient  
bien souvent caPtifs
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consommation ne s’accomPagnait Pas 
d’une information suffisante, ni d’une 
resPonsabilisation des organismes Prêteurs
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